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France : Une ado meurt
électrocutée après
avoir fait tomber son
smartphone dans son
bainA Outreau (France), unejeune fille, âgée de 17 ans,consultait son smart-phone dans son bainlorsque l'appareil lui aéchappé des mains. Le té-léphone est tombé à l'eauet l'adolescente est morteélectrocutée. Alertés, lessecours n'ont pu queconstater son décès à leurarrivée. L'appareil étaitbranché à un câble défec-tueux lui-même relié àune prise électrique. 
Etats-Unis : 4 membres
d'une famille massa-
crent 8 membres d'une
autre familleHuit membres d'une fa-mille, âgés de 16 à 44 ans,avaient été retrouvés as-sassinés en avril 2016dans trois maisons dePeebles (Etats-Unis).Trois enfants, âgés de 4jours, 1 an et 3 ans,avaient été retrouvés envie. Ils ont été épargnés.Plus de deux ans après lesfaits, un couple et leursdeux fils ont été arrêtés etinculpés du meurtre deshuit victimes. George etAngela Wagner, âgés de47 et 48 ans, et leurs deuxfils Edward et George, 26et 27 ans, sont soupçon-nés d'avoir conspiré, pla-nifié, exécuté et dissimuléce crime qui visait à déci-mer une autre famille. Ed-ward Wagner avait unenfant avec une desfemmes tuées. Un litigesur la garde de cet enfantserait à l'origine dudrame. Les Wagneravaient planifié leurcrime pendant des moiset avaient tout fait poureffacer leurs traces. Maisils ont laissé des indicesqui ont permis aux en-quêteurs de les confon-dre.
France : Huit personnes
violent 4 enfants pen-
dant 8 ansHuit personnes, dont cinqhommes et trois femmes,ont été mis en examenpour viols et agressionssexuelles répétés sur qua-tre garçons de 4 à 9 ans.Les faits se sont produitsdans la Nièvre (France)entre 2009 et 2017, soitdès la naissance de l'aîné.Parmi les suspects figu-rent les parents des vic-times, ainsi que descouples de leur entourageamical. Les abus se pro-duisaient à leurs domi-ciles. Ils sont soupçonnésau total de 70 infractionsdont viols aggravés, in-cestes, agressionssexuelles aggravées, vio-lences aggravées ou pri-vation d’aliments. Lescinq hommes ont étéécroués. Les femmes,soupçonnées d’avoircommis moins d’infra-ctions et de moindre gra-vité, ont été libérées souscontrôle judiciaire. 

Faits d'ailleurs

Rassemblés par JNE

UNE infrastructure touris-tique à succès, située àl'entrée de Ndjole (surl'axe-Bifoun), est actuelle-ment au centre de lapomme de discorde entrele locataire et son bailleur.L'affaire est si gravequ'elle se trouve mainte-nant au niveau des ins-tances judiciaires.Le promoteur de la Mai-son du monde, Prince Oc-tave NguiambaLindzouda, affirme qu'ilest le locataire de VirginieMakessa, chef du quartierKM I, dans la commune deNdjole, depuis novembre2015. Il dit avoir trans-formé un local autrefoisappelé Champ présiden-tiel en une infrastructuretouristique composéed'un musée, d'un bar-res-taurant et d'une exposi-tion de la pierre deMbigou.Le promoteur touristiqueexplique, ensuite, qu'à laveille de son installation etpendant les semaines quiont suivi, il n'a cessé dedemander à sa bailleressede lui signer un contrat debail. Mais cette dernière a

toujours opposé une finde non-recevoir à sa re-quête. «J'ai continué à vivre dans
cette situation informelle.
Pendant ce temps, je subis-sais de la part de Mme Ma-kessa l'abus de  confiance
et  des  injustices  qui  sont,
entre  autres,  l'augmenta-
tion du prix du loyer sans
délivrance  des  reçus  de
paiement,  le  manque  de
respect,  des  scènes  pu-
bliques  d'humiliation  et
des blâmes », se plaint lelocataire.Pire, ajoute-t-il, dame Ma-kessa refuse de lui rem-bourser les dépenses destravaux de réaménage-ment (aménagement des

allées du pourtour de lamaison, carrelage, WC,douches, portes, fenê-tres...) qu'il a engagés avecson accord. «Nous  nous
sommes  entendus  que  je
devais  déduire  ces  dé-
penses dans le loyer. A ma
grande  surprise,  après
avoir visité la maison, elle
s'est  fâchée et m'a  repro-
ché d'avoir effectué de gros
travaux alors qu'elle s'at-
tendait à de simples amé-
nagements.  Puis  elle  a
décidé de ne rien me rem-
bourser», dénonce-t-il. 
LA JUSTICE EST SAISIE•Contre toute attente,poursuit le promoteurtouristique, le 3 février2018, Mme Makessa le fait

convoquer à la gendarme-rie. Dans le bureau ducommandant de brigade,elle lui fait signer une re-connaissance d'augmen-tation de loyer qui passedésormais de 80.000 à100.000 francs, et de nonremboursement de sesdépenses en aménage-ment du local, se lamentePrince Octave NguiambaLindzouda. N'en pouvantplus, il a tout simplementdécidé de déménager.Virginie Makessa balaied'un revers de la maincette version des faits. «Ce
jeune homme est venu chez
moi,  accompagné  de  son
oncle, pour  solliciter mon
local  commercial,  et  une

chambre pour son oncle. Il
n'avait  pas  d'argent  à  ce
moment-là», explique labailleresse. Dans sa narration desfaits, elle déclare que sonlocataire ne lui a jamaisdemandé de signer unquelconque document etqu'elle n'a jamais autoriséce dernier à entreprendredes travaux d'aménage-ment du local. «En  mon
absence,  il  a  effectué  des
travaux.  J'ai  saisi  la  gen-
darmerie  et  celle-ci  lui  a
demandé de les arrêter. Il
s'est  excusé  et  a  dit  qu'il
pourra les démolir quand il
va déménager.. Mme Makessa soutientque son locataire a décidéde partir de son plein gré.Enfin, elle dit avoir saisi laJustice parce que ce der-nier est de mauvaise foi.
«Dans  un  document  que
Prince Octave a  rédigé  et
signé à la gendarmerie,  il
s'engage  à  ne  pas  retirer
les  dépenses  des  travaux
d'aménagement  dans  le
loyer parce qu'il les a faits
sans  mon  consentement.
Mais  en  déménageant,  il
refuse de crépir les murs de
la maison qu'il a dégradés.
J'ai donc décidé de le pour-
suivre en justice». Affaire àsuivre.

La Maison du monde ferme définitivement 
ses portes à Ndjole 

A cause d'une incompréhension entre le locataire et le propriétaire du site 
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L'AUDIENCE de flagrant délit dumardi 13 novembre a mis en déli-béré pour le 20 de ce mois l'affaireopposant Jean-François BiyoghoBi Obame à Molière Ndong Ezema.Une affaire de vol d'une sommed'un million de francs, que le plai-gnant (également victime) Biyo-gho Bi Obame dit avoir perdu dansl'armoire à linge de sa chambre oùil l'avait dissimulée. Pour lui, l'au-teur du vol n'est autre que son voi-sin Ndong Ezema. L'acte d'accusation lu par le prési-dent du tribunal de céans précisebien que « le 16 octobre 2018, un
million de francs a été dérobé dans
une maison d'habitation au détri-
ment de M. Biyogho Bi Obame qui
en était le légitime propriétaire ».Dans sa narration des faits, le plai-gnant explique qu'il était rentré demission avec une importantesomme d'argent dont il a prélevéun million de francs qu'il a enfouidans ses effets dans l'armoire àlinge. Mais grande sera sa surprisede constater la disparition de cepactole. Dans un premier temps, il mènedes investigations dans son voisi-nage immédiat, tenant même deuxréunions à cet effet. De ces conci-liabules, il n'en tirera rien. Mais,puisque tout le quartier parled'une disparition d'argent dans lamaison de Biyogho Bi Obame, lejeune Molière Ndong Ezema serapproche de la mère de la victimepour s'enquérir de la situation. « Il
est parti voir ma mère à deux re-

prises pour cela », insiste le plai-gnant à la barre. 
PLAINTE• Pour sa part, l'accusésoutient ne pas se reconnaîtredans cette histoire de vol d'argentchez son voisin avec lequel il ad'ailleurs des liens de parenté.Puis il explique qu'au moment desfaits, il était, avec son amie, en dé-placement à Lambaréné. Et quec'est à son retour qu'il a appris lamésaventure de Biyogho BiObame. 
«  En  rencontrant  la  maman  deBiyogho Bi Obame, celle-ci m'ap-
prend que son fils a été victime d'un
vol d'un million de francs chez lui.
Comment pouvais-je être aussi in-
différent  ?», se défend le jeunehomme qui ajoute : «  Après  les
deux  réunions,  il  m'a  convoqué
pour me menacer en me donnant
un  délai  de  deux  jours  pour  lui
trouver son argent ». Par la suite, Biyogho Bi Obameporte plainte à la Police judiciaire.Molière Ndong Ezema est donc ar-rêté, puis gardé à vue cinq joursdurant avant d'être présenté de-vant le procureur de la Républiquequi, après audition, décerne unmandat de dépôt à son encontre.Le président du tribunal veut sa-voir si l'accusé fréquente beau-coup le domicile de la victime quiest aussi son parent. « Non, Mme le
président, je n'ai plus jamais mis les
pieds chez  lui depuis un an », ré-pond Ndong Ezema.Se tournant vers le plaignant, lemagistrat veut savoir « si les deux

jours précédant le vol, l'argent était
toujours à l'endroit ?». « Oui, Mme
le président, j'étais là, je ne sortais
pas. Sauf le jour où j'ai reçu un ami
venu me rendre visite, et que j'avais
raccompagné.  C'est  en  revenant
que j'ai constaté la disparition de
l'argent dans ma chambre. » 
«Comment cela s'est-il passé ?», in-terroge le président du tribunal.L'intéressé répond : « le voleur est
entré  par  le  salon,  puis  il  a  em-
prunté  le  couloir  avant  d'entrer
dans ma chambre après avoir dé-
fait le cadenas. Après le coup, il est
ressorti par la fenêtre. »
FAIBLESSE DES ÉLÉMENTS À
CHARGE• Selon les explicationsde la victime, la fenêtre en ques-tion fait face à la maison de l'ac-cusé. Le procureur de laRépublique veut alors savoir si lavictime a des enfants dans sa mai-son et quels sont ses rapports avecl'accusé. En effet, des enfants il enexiste chez lui, et les rapportsentre eux sont acrimonieux. Etc'est même un euphémisme...Le président veut comprendrepourquoi, alors que tout le voisi-nage était au courant, c'est seule-ment Ndong Ezema qui semblaitcompatir à son malheur en allantvoir sa mère. « Est-ce que d'autres
voisins  se  sont  intéressés  à  l'af-
faire ? », demande-t-il à Biyogho BiObame. « Non, il était le seul... », ré-pond-il. Et le président deconclure : «  vous  l'accusez parce
qu'il est le seul à s'être rapproché
de vous pour ce problème, quand

les autres étaient indifférents, étant
restés dans leur coin. »Devant la faiblesse des éléments àcharge, le président en déduit qu'ilen faut plus pour convaincre sur laculpabilité de l'accusé. Ce d'autantque, comme le souligne le procu-reur dans ses réquisitions, « pour-
quoi  les  enfants  de  la maison  ne
feraient-ils pas le coup ? ». Et pourtoute sanction, le Ministère publicdit s'en remettre à la sagesse dutribunal.Le conseil de l'accusé, Me JohnsonAtendé Michel, dans sa plaidoirie,a dénoncé le fait que « le plaignant
est le seul à dire qu'il avait un mil-
lion  de  francs  dans  l'armoire  à
linge de sa chambre. Personne ne
peut apporter la preuve de l'exis-
tence de cet argent ». Pour lui, « il
s'agit d'une affaire de famille, avec
en sous-jacent, un problème de ter-
rain et de jalousie.  Jalousie parce
que sur le plan social, la famille de
Ndong Ezema a mieux réussi que la
sienne. Et c'est ce qui explique les
tensions. C'est de  la mythomanie,
cet  argent  n'a  jamais  existé.
Puisque  nous  sommes  en  droit
pénal,  il n'y a aucun témoignage,
aucune preuve de cet argent, il n'y
a que des soupçons. Mon client a eu
tort  de  vouloir  la  réconciliation
dans une famille où les membres ne
se parlent plus depuis des années.
Lui,  saisissant  cette  affaire,  s'est
rapproché  d'eux,  et  c'est  cela  la
seule faute qu'il a commise. Aussi,
je sollicite la relaxe pure et simple
de mon client ».

Tribunal/Vol aggravé

Par E. NDONG-ASSEKO

Un délit difficile à démontrer


